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INVESTIR DANS LES PRODUCTIONS VEGETALES POUR 
LIMITER LES RISQUES CLIMATIQUES ET SANITAIRES 
 

Le nouveau dispositif FEADER prévoit la simplification des démarches de demande d’aides 

avec la mise en place des Options de Coûts Simplifiés (OCS). Le chiffrage du projet se 

base alors sur des coûts moyens par type d’investissement et incluant les frais de mise 

en œuvre (main d’œuvre, accessoires). La fourniture de devis n’est donc plus nécessaire. 

Or pour cette programmation, les OCS n’ont pas pu être mis en place pour la 

filière viticole. Les viticulteurs restent éligibles aux aides, selon les mêmes modalités 

que les autres filières (arboriculture et maraîchage) mais les options de coûts simplifiés 

n’ayant pas pu être mis en place, la demande d’aide reste basée sur l’établissement 

de devis. 

 

 

Appel à candidature (page 4 : le détail des investissements 

éligibles en viticulture dans le paragraphe « Dépenses au réel ») 
 

Microsoft Word - AAC_203_risques_climatiques_V3 (auvergnerhonealpes.fr) 

 

 
 

 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/investir-dans-les-productions-vegetales-pour-limiter-les-risques-climatiques-et-sanitaires
https://www.auvergnerhonealpes.fr/media/3390/download?inline
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Fichier récapitulatif des dépenses  
R_capitulatif des d_penses 203_2.xlsx (live.com) 

 
 

 
 
 

Le viticulteur doit saisir les montants de ses devis dans l’onglet 2. 

 

Ne pas oublier de joindre à la demande, les devis retenus et les devis comparatifs pour 

les investissements > 3 000 € (devis justifiant le caractère raisonnable des coûts) à la 

demande 

 

Pour le reste, la procédure est la même que pour les autres filières. 

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.auvergnerhonealpes.fr%2Fmedia%2F3388%2Fdownload%3Finline&wdOrigin=BROWSELINK

